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Fonctionnement
Question écrite n° 3565

Texte de la question

M. Georges Hage attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur le role pedagogique toujours
plus important des CIO et des documentalistes. La renovation de lycees necessite un plan important de creation
de postes de certifies documentalistes. Il constate que, pour la rentree 1993, des centaines de personnels vont
etre titulaires academiques alors que les besoins en postes sont tres importants, et que beaucoup de colleges
sont toujours sans postes ou avec des demi postes et que, dans la plupart des lycees et dans les colleges, il
n'existe toujours qu'un poste de documentaliste, ce qui est tres insuffisant. Il souhaiterait savoir si la necessaire
programmation de creations de postes de certifies documentalistes est envisagee et connaitre la situation
actuelle quant a la couverture des etablissements pour cette discipline ? (Nombre de postes par type
d'etablissement, dans chaque academie, repartition par categorie de personnels de documentation, nombre
d'etablissements scolaires depourvus d'un poste de documentaliste.)

Texte de la réponse

Pour repondre a l'un des objectifs de la loi d'orientation sur l'education de 1989 concernant le developpement
des centres de documentation et d'information, 997 emplois de personnel charges des fonctions de
documentaliste ont ete crees, de la rentree scolaire 1990 a la rentree 1993. 357 emplois ont permis d'assurer le
fonctionnement d'un CDI dans les nouveaux lycees, lycees professionnels et colleges et 640 ont ete destines a
resorber les deficits existants, notamment dans les lycees professionnels, ou 415 emplois ont permis, au 1er
janvier 1991, d'achever l'equipement du reseau.Actuellement, les deficits qui subsistent encore ne concernent
plus que les colleges. Le tableau suivant mentionne, par academie, le nombre d'emplois de documentalistes par
rapport au nombre d'etablissements existants. S'agissant des colleges, il fait etat du nombre d'etablissements
non dotes et du pourcentage qu'ils representent par rapport a l'ensemble du parc.
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